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cordées par une des Parties Contractante* à une autre Puis
sance devront s'appliquer à l’autre Partie Contractante.

Art. 10. —  Le» certificats de jauge délivré» par l'une 
des Parties Contractante» seront accepté* par l’autre Partie, 
si les mesures de jauge ont été faite* d’aprè» le système 
Moorsom.

Les Parties Contractante» s'engagent à conclure, dan» 
un délai de trois mois, un arrangement quant aux méthode» 
d'évaluation de la déduction à effectuer sur le tonnage brut.

Art. 11. —  Le» ressortissant» de l’un de» deux Etats 
Contractants qui voudront s'assurer, dans l’autre, la pro
priété de leurs marque de fabrique ou de commerce, seront 
tenus de les déposer exclusivement, savoir: le» marques 
d’origine esthonienne à Riga et les marque» d’origine let- 
tone à Tallinn, aux institution» compétentes.

En ca» de doute ou de contestation il est entendu que 
les marque» de fabrique ou de commerce, auxquelles s'ap
plique le présent article sont celle» qui dan* chacun des 
Etats Contractants »ont légitimement acquises, conformément 
à la législation de leur pays, aux industriels et négociants 
qui en usent.

Toute reproduction, dans l'un de» Etats Contractants, 
des marques de fabrique ou de commerce apposée» dans 
l'autre sur certaine» marchandise«, pour constater leur ori
gine et leur qualité, de même que toute mise en vente ou 
en circulation de produits revêtu» de marque» de fabrique 
ou de commerce, esthonienne» ou lettones, contrefaites en 
tout pay« étranger, seront interdite» sur le territoire de» 
deux Etat« Contractant* et passibles des peine» édictée» par 
les loi* du pav».

Les opération* illicite» mentionnées au présent article 
pourront donner lieu, devant les tribunaux et selon les lois 
du paya où elles auront été constatées, à une action en dom
mage et intérêt* valablement exercée par la partie lesée 
envers ceux qui s'en seront rendu» coupables.


